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Ce P.A.S. est le génome du collectif associatif Ensemble Sublimons l’Animation. Il est destiné à 

présenter de manière globale l’identité et l’action du collectif auprès des parties prenantes du collectif. 

Le collectif s’inscrit dans 2 philosophies que sont l’économie sociale et solidaire et l’éducation 

nouvelle et plus spécifiquement l’éducation populaire. Par éducation populaire, le collectif axe son 

action plus particulièrement sur les accueils de jeunes : accueils collectifs de mineurs (public, privé, 

enfant, adolescents avec et sans hébergement) mais aussi points jeunes, MJC… 

L’action du collectif se concentre sur le territoire des Alpes-Maritimes et noue, dans un objectif de 
complémentarité, son activité avec toutes les parties prenantes que peut considérer un accueil de 

jeunes. 

Le collectif souhaite également être une structure ouverte considérant aussi bien les adhérents que les 

sympathisants. 

Ses objectifs sont :  

1- Mutualiser les pratiques : 

Il s’agit de mettre en avant toute pratique et toute action permettant de valoriser les accueils 

de jeunes afin de développer l’action éducative. Il s’agit aussi de croiser des échanges de 

pratique afin de stimuler l’action pédagogique des éducateurs populaires 

2- Initier des démarches et des projets transversaux : 

Une des caractéristiques du collectif est de développer des synergies communes et des 

actions communes soit en initiant des actions transversales soit d’en proposer le portage 

aux partenaires : fédération d’éducation populaire… Ces actions peuvent portées sur 

l’organisation de journée de rassemblement, journée d’étude… 

3- Appuyer les professionnels du territoire des Alpes-Maritimes : 

Mettre en place un ensemble d’action permettant de faire entendre la voix des accueils de 

jeunes. Communiquer et valoriser le secteur des ACM, Faire du lobbying. Label site 

internet Recherche de financements 

Le collectif s’appuie sur les moyens suivants : site Internet, maillage territorial, commission de travail, 

parties prenantes… 

Le collectif est une démarche initiée par des professionnels de terrain. Le collectif entend travailler 

dans le respect des différentes entités existantes et valoriser l’offre importante d’initiative déjà mise en 

place par des organismes publics et privés. Le collectif se placer dans une logique de partenariat voire 

d’alliance sans venir empiéter sur de nombreux pans de terrain 


